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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-91985

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 25-91985

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune De MegeveNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21740173600012N° National d'identification : 
MEGEVEVille : 

74120Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1693459

2025-024Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
https://mairie.megeve.fr/les-services-de-la-commune/marches-publics/Nom du contact : 

+33 450932929Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
22/09/2025 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-91985
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-91985
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1693459
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1693459
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Valeur technique : 50% Respect de l'environnement : 10% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Rénovation du Pont de CassiozIntitulé du marché : 
45221119Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Rénovation du Pont de CassiozDescription succincte du marché : 

1 Place de l'église 74120 - MEGEVELieu principal d'exécution du marché : 
4Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Les offres peuvent uniquement être remises Autres informations complémentaires : 

électroniquement. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble 2 
place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex Tél : 04 76 42 90 00 greffe.ta-grenoble@juradm.fr 
Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de 
justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé contractuel 
prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 
551-7 du CJA. - Recours de pleine juridiction par les concurrents évincés et les tiers susceptibles d'être 
lésés dans leur intérêts, visant à contester la validité du contrat après sa conclusion. Ce recours peut 
être engagé dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les 
modalités de sa consultation. Il peut être complété par une requête en référé tendant à ce qu'il soit 
sursis à l'exécution du contrat attaqué, jusqu'au prononcé de la décision du juge du contrat.b

13/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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